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Recueil des actes adinistratifs Janvier 2023 

, 
1 - LES ACTES REGLEMENTAIRES 

LE ACTE DE M. LE PREFET ET MME LA PREFETE DE L'ALLIER 

- Néant 

LES ACTE INJOINTS PREFET-PREFETE/ FREBIDENT DU LADI5 

- Arrêté conjoint n ° 1896/2022 du 15 septembre 2022 nommant M. le Directeur départemental des Services 
d'incendie et de Secours de l'Allier 

LIES ACT/ES DIE M. LIE PRÉSIDENT Du ADI 

- Arrêté SOIS n ° 1580/2022 du ter décembre 2022 portant délégation de compétences au ter Vice-Président 
- Arrêté SOIS n° 1076/2022 du 18 juilet 2022 portant délégation de signature 
- Arrêté SOIS n° 1236/2022 du 7 septembre 2022 portant délégation de compétence 
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11 - DISPOSITIF" 
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU DU CASDIS 

- Décisions du bureau du CASDIS du 08 septembre 2022 

- Décisions du bureau du CASDIS du 19 octobre 2022 

- Décisions du bureau du CASDIS du 15 décembre 2022 

111 - DISPOSITIF" 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CASDIS 

- Décisions du CASDIS du 28 octobre 2022 

- Décisions du CASDIS du 15 décembre 2022 

IV - MOUVEMENT DE FERSINNELS 
DEPUIS LE 1 ER JUILLET 2022 

r 
V - LISTE DES MARCHES CONCLUS 

FAR LE SDIS PUR L'ANNÉE 2021-2022 
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LES ACTES 
DE M. LE PRÉFET ET DE MME LA PREFETE 

DE L'ALLIER 
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LES ACTES NJINTS 
PREF'ET-PREF'ETE/ PRESIDENT DU 

ASDIS 





S J 
PRÉFÈTE 
DE L'ALLIER 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRETE CONJOINT 

Nommant M. le Directeur Départemental 
des Services d'incendie et de Secours de l'Allier 

LA PRÉFÈTE DE L'ALLIER, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER, 
Le Président du Conseil d' Administration 

du Service Départemental d'incendie et de Secours 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article R.1424-22 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile; 

Vu le décret n° 2004-37 4 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 9 mars 2022 portant nomination de Madame Valérie HATSCH, en qualité de 
Préfète de l'Allier; 

Vu l'arrêté ministériel nommant Monsieur Gauthier CARRA, directeur départemental adjoint 
des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1° août 2022 ; 

Vu l'arrêté conjoint n°8 du 6 novembre 2020 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de M. le 
Président du Conseil d'Administration du service d'incendie et de secours de l'Allier 
nommant Monsieur Philippe SANSA, directeur départemental des services d'incendie et de· 
Secours de I'Allier à compter du 1° décembre 2020 ; 

Sur proposition de la Directrice de Cabinet de la Préfecture de l'Allier, 

Préfecture de l'Allier 
2 rue Michel de l'Hospital 
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex 
Tél. 04 70 48 30 00 - prefecture@allier.gouv.fr 
www.allier.gouv.fr 





ARRETE 

Article 1er: Délégation de signature est accordée à Monsieur Philippe SANSA, Colonel, 
directeur départemental des services d'incendie et de secours à effet de signer dans le cadre 
de ses attributions et compétences : 

• Les convocations adressées aux membres de la sous-commission départementale 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

• Les convocations aux réunions des groupes de visites ressortissant de la sous 
commission départementale de sécurité ; 

• Les diplômes délivrés à l'issue des stages organisés par le Service Départemental 
d'incendie et de Secours de l'Allier. 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Philippe SANSA, la délégation 
de signature conférée à l'article 1% du présent arrêté sera exercée par le Colonel Gauthier 
CARRA, directeur départemental adjoint des services d'incendie et de secours de l'Allier. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Allier et le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Allier. 

Yzeure, le 15 5E. 2022 

Le Président du Conseil Départemental de l'Allier, 
Le Pr:. 0De»dl " ration 

du Sel " Jépartei Secours, 

Préfecture de l'Allier 
2 rue Michel de l'Hospital 
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex 
Tél. 04 70 48 30 00 - prefecture@allier.gouv.fr 
www.allier.gouv.fr 
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LES ACTES 
DE M. LE PRESIDENT DLU ADIS 





SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SEOURS DE L'ALLIER 
Accusé de réception - Ministère de t'Intérieur 

1003-280300237-202207rn-2022DIR1807ARRE-AI 1 
Accusé certifié exécutoire 
1 Réception par le préfet: 18/07/2022! 

ARRETE S.D.I.S. n"1l6/2022 
Portant délégation de signature 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

Vu l'article L1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du 
SDIS est présidé par le Président du Conseil Départemental ; 

Vu l'article L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil 
d'Administration du SOIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu l'arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de l'Allier et du Président du Conseil d'administration du SOIS de l'Allier 
en date du 20 janvier 2016, portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Allier; 

Vu l'arrêté ministériel de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Philippe SANSA, directeur 
départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1e décembre 2020 ; 

Vu l'arrêté ministériel nommant le Colonel Gauthier CARRA, directeur départemental adjoint des services 
d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1 août 2022 ; 

Vu la délibération du 17 mars 2022 adoptant le nouvel organigramme du SOIS de l'Allier; 

ARRETE 

Article 1 Délégation est donnée au Colonel Philippe SANSA, Directeur Départemental des Services d'incendie 
et de Secours, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences les décisions prévues dans la 
liste annexée au suivant arrêté ( délégation article 1). 

Artide 2- En cas d'absence du Colonel Philippe SANSA, la délégation de signature qui lui est confiée à l'article 
1e du présent arrêté, sera exercée par le Colonel Gauthier CARRA, Directeur Départemental Adjoint des services 
d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1er août 2022. 

servie PARTEMENTA- o'INeENoie r secours @±sffsf#p%%,ji7$"723$%$$j%if" 
5, Rue 'A8sA-s 0oo2 - os«o vzuRceoex t__Rh <jsf ± 
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Article 3 - Les personnes désignées ci-après ont délégation pour signer les actes et documents recensés dans 
l'annexe précitée (délégation article Il). 

Accusé de réception - Ministère de t'Intérieur 

[ 003-260300237-20220716-20221R1807ARR-A ] 
Accusé certifié exécutoire 
Réception par te préfet • 18/07/2022 

- Lieutenant-Colonel Eddy PEYRARD, Chef du Groupement des Services Supports et ec niques ; 
- Capitaine Pascal ORTONNE, Adjoint au chef du Groupement des Services Supports et Techniques; 
- Madame Ludivine CHAMPLONG, Adjointe au Chef du Groupement Finances et Affaires Générales par intérim ; 
- Madame Florence BELLEMAIN, Adjointe au Chef du Groupement Finances et Affaires Générales ; 
- Commandant Fabien GAILLARD, Faisant fonction Chef du Groupement des Ressources Humaines ; 
- Médecin-Colonel Jean-Antoine ROSATI, Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical; 
- Médecin Lieutenant-Colonel Gilles THOMAS, Adjoint au Médecin-Chef de Groupement SSSM; 
- Lieutenant-Colonel Julien CHARBONNIER, Chef du Groupement des Services Opérationnels; 
- Capitaine Anthony DURANTET, Adjoint au Chef de Groupement des Services Opérationnels ; 
- Madame Valérie LAMY, Chef du Service Technologies d'information et de la Communication 
- Lieutenant-Colonel Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement Territorial NORD; 
- Capitaine Marie-Laure BALAYE, Adjointe au Chef du Groupement Territorial NORD, Chef de Centre de Secours 
Principal de Moulins ; 

- Commandant Arnaud MANRY, Chef de Groupement Territorial OUEST ; 
- Capitaine Pierre STUMPF, Adjoint au Chef de Groupement Territorial OUEST, Chef de Centre de Secours 
Principal de Montluçon ; 

- Commandant Anthony GALBOIS, Chef de Groupement Territorial SUD ; 

Article 4 - Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n° 691 /2022 du 8 avril 2022. 

Article 5 Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental d'incendie et de 
Secours. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, 

DESTINATAIRES: 

- M.le Directeur départemental du 5D15 
- M.le Directeur départemental adjoint du SOIS 
- Mme la Préfete (service du contrôle de légalité) 
- Mme le Payeur Départemental 
- Les intéressés 
- les groupements fonctionnels et territoriaux 





Accusé de réception . Ministere de tint@rieur 

1003-260300237-20220718-2022DIR1607ARRE-AI 1 
Accusê certmé exécutoire 
]R&zcwopn a pré!et 18!07/20221 

MATIERES DELEGATION Article 1 DELEGATION Article Il 1 OBSERVATIONS 
A· GROUPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES (GRH) 

1-Les arrêtés Individuels relatifs au suivi de carritr!:: (SPV-SPP-PATS} 00515 (1) ODA (2) 

2- les actes de gestion courante : DOA (2) 
- autorisation d'absence Chefs de groupements ou adjoints pour le personnel de leur 
- congés annuels 

ODSIS (1) groupement ( 1) pour le ODA et les chefs de groupements foncl!Onnels et 
- entretien d'évaluation Chef du service TIC territoriaux: 
• proposit10n de promotion Chefs de centre de secours princ1pau~ et adjoints pour le 
liquidation des trais de déplacement personne! de leur centre (2) DOA en l'absence du 00515 

-01dre demissmn 
00515 (1) OOA (2) copie conforme des actes du SDJS 

- ampliation des arrêtés DD0SIS DDA ou chef du GRH 

3- Engagement des dépenses pou! le personnel dans la limite des gédits inscrits 
au budget 
- Etats justificatifs de la pae des salaires du SDIS ou aux vacations des sapeurs 00515 ODA ou chef du GRH 
pompiers volontaires 
- Etat mensuel aux organisme,s sociaux 

Bordereau de liquidation vacations 
00515 DDA ou chef du GFAG - Bordereau de liquidation dfpenses 

4 -Autres: 
• lettres. autres que !es simples transmissions, adressées auK ministres, préfets, 
parlementaires, présdents de conseils généraux et régionaux, mares et présidents 
d'établissements pubis de cooperato inerministeniels 
- requêtes et mémoires correspondant aux aclwns intentées par Je SOIS ae l'Allier 
devant es juridictions administratives et judiaaires ou aux actions auxquelles le SDIS 
de l'Allier détend devant les mêmes juridictions 
• convocations aux comités techniques pantaires. à la commission administrative 00515 OOA paritaire. au comité consoltat des SPV, au CHI5CT 
- les certifications ex:êcut1ves de tous les actes administratifs relatifs aux affaires 
entrant dans les attnbuticns et compétences du président du C.ASOIS Les convocations sont signées en priorité par te président du 
- convocations diverses CASDl5 

• notes de servke et d'intormat1on à destination du corps départemental 
- indemnités des trais sute aux stages (formateurs, stagaires, examinateurs, tais de 
reps_\ 
- d1p!êmes déhvrés à l'issue des stages organisés par le SIS 

- convocations aux différents stages nationaux. régionaux, aépartementau:t. CNFPT et 
autres organismes 

00515 OOA ou <.'.hef du GRH (ou son adjoint) - bordereau d'envo, des candidatures et Jury d'examen pour le secounsme 
- correspondances diverses et courantes du groupement 





Accusé de réc eption • M in ist ère de rlnténeur 

1 Q03.280300237-20220718-2022DIR1S07ARRE-Al 1 
Accusé certifie exécutoire 
] Récepton par He preet_18/072022] 

MATIERES DELEGATION Article 1 DELEGATION Article Il 
8 - GROUPEMENT DES SERVICES OPERATIONNE15 (GSO) 

1 OBSERVATIONS 

• attestations sur les interventt0ns, attestatIos au.1. compagrnes d'assurance. 
a1!estahons services police - gendarmerie, auesIations a'iocals-e,:perts 
attestations d'exonératon pour les destructions d'essaims d hyménoptères 

• vafidatmn du plarmmg de la chaîne de commandement pour diffusion 
sevce tait du planning de la chaine de commandement pour mise en paement 

- dossiers de manifestations sportives et publiques 
- dossiers d'études ou correspondances relatives a la DECI au,: maires, entrepnses 
- ICPE et permis de construire industncels 
- rêponses du service suite il demande de service sécurité 
- rapports d'étude des établissements de Sême catégories.ans locaux à sommeil 
- avis sur autorisation de manifestations à l'exduson des grands rassemblements 
- permis de wnstrwe et rapports de visites, dérogations (ERP de 1ère catégorie) 
• rapport des permis de construire, d'aménagement ou des transformations présentè, 
en commission d'arrondissement 
- convention service de sécurité et ordre d'opératon 
rappports des permis de construire, d'amenagement ou de transformatron, rapport 

de vIsItes présemés dans les différentes commissions (2ème, 3ème, 4ëme, 5ème 
catégorie) 
• rapports de permis de constrwre, d'aménagement ou de lranslorma11on, 
établissements industriels, immeubles d'habitation, lotissements 
convocatons : 

a) adressées aux membres de ta sous-commission départementale pour la sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans. les établissements recevant du public 
et les immeubles de grande hauteur 
b} aux réunions des groupes de vsite ressortssant de la sous commission 
départementale de sécu11te 

00515 DA ou chef du 6S0 (au son ad,o.nt) Circulaire départementale grand rassemblemenl 





Accusé de réception - Ministère de tintéreut 

1003-280300237-20220718-2022DIR 1807 ARRE-Al 1 
Accusé cer11në exécutOlre 
Rficeptton par li fil . 18107/2021 

MATIERES DELEGATION Article 1 DELEGATION Article Il 
C • GROUPEMENT FINANCES ET AFFAIRES GENERALES (GFAG) 

Pour les documents du groupement la signature est manuscrite ou 
électronique. 

OBSERVATIONS 

1 • Engagement et liquidation dans la limite des crédits insnits au budget 

(3) chefs de groupements et adjoints fonclicnnels ou territoriau~ 
(") uniquement pour les achats de médicaments, produits et 

i------------------------t-----------t------------------1dispositifs médicauxstéri!es et toutefourrnture nécessaire au 
fonctionnement du SSSM relevant de la section de 
fonctionnement. dans la limite des crédits inscrits au budget 

- etablissement d'un bon de commande 

- engagement d'une dépense 
• constatation d'une créance 

DDSIS 

ODSIS 

ODA ou chefs de groupement ou adjoints (3) ou chef du service 
TIC ou pharmacien gérant de la PUI ou médecin•chef r-) 

ODA ou chefs de groupement ou adjoints (3) 0u chef du service 
TIC ou pharmacien gérant de la PUl ou médean chef (") 

- bordereau de mandats el detrtres 

2-Marches publics, accords cadres ou groupement de commandes 

- tout document relatif à la prêparat10n, la passation, l'exécution et le régement des 
marches publics ainsi que toute déisvon concernant leurs avenants lorsque les crédits 
sent inscrits au bud et 

3 • Instances 

convocations au Bureau du Com:,eil d'Administration 
• convocations au Conseil d'Administrat1on 
convocation à la ommission d'appels d'ottres 

4- opte de gestion 

• signature électronique du compte de geston 

0D515 DDA ou chef du GFAG (ou son adjoint) 





Accusé de réception • MWustére Cie r1n1érieur 

1003- 280300 237-20220718-2022D IR 1807ARRE-AI 1 
Accusé cer11në exêclJIOlre 
[Récepon par le préfet 18/07202 2] 

MATIERES 1 DELEGATION Article I 1 DELEGATION Anlcle Il OBSERVATIONS 
D- GROUPEMENT DES SERVICES SUPPORTS ET TECHNIQUES (GSST) 
1- Gestion administrative 

• compte rendu de per1es, détériorations du matériel ou accidents DDSIS DA ou chet du 6SS (ou son adjoint) 

2- Gestion des biens mobiliers notamment les véhicules, le matériel d'interven tion 
et d'habillem!!!J! 

• affectation devéhK.ules DDSIS D0A 

• Contrôle et relations avec les prestataires de serve 
• planification des astreintes mécaniques DDSIS 0DA ou chef du GSST (ou son ad1oint) 
- Elaboration des TP 

- proes-verbaux de réception DDSIS ODA ou chef du GSST (ou son adjoint) 





Accusé <te ,éception - Ministère de rlnténeur 

l 003-280300237-20220718-2022DIR1807ARRE-Al 1 
Accusé cer1ihé exécutoire 
] Ré«pnon par le péte 18v07/2022] 

MATIERES DELEGATION Article 1 1 DELEGATION Article Il OBSERVATIONS 
E • SERVICE DE SANTE ET DE SECOURS MEDICAL (SSSM) 

- Indemnisation du personnel du SSSM 
- Medeon du travail 

DDSIS ODA, médecm-chel du SSSM (ou son adJoint) Par arrêté oréfectoral n" 1704/2009 - Opérationnelle (varaton et nombre d'heures) 
- domaine paramédicaux et spécialistes : laboratores, pharmae 





Accusé de réc eptio n - M in istère oe r1nténeur 

loo 3-28D300 23 7-2022011S- 2022 D1R1so1ARRE-A r i 
Accusé certtl'lë exëcU10lre 
[Rzcopton par i ptet 107n2022] 

MATIERES DELEGATION Article 1 DELEGATION Article Il 1 OBSERVATIONS 
F - SERVICE TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION (TIC) 

- Notes de service, d' information et tous documents relatifs au lonct1onnement du 
serve 
Bordereaux d'envos 00S1S □DA ou chef du service TIC 

- Toutes pièce5 techniques relatives aux missions du service (procès-verbaux de 
réception, attestaton de mise en service ... ) 





Accusé de réception - MiniStère de l'lnténeur 

l{ID-280300237-2022071!;-2022DIR1807ARRE-AI 1 
Accusé cer11né exécutoire 
] Récepton par préfet 18/07/2022] 

MATIERES DELEGATION Article 1 1 DELEGATION Article Il OBSERVATIONS 
G • GESTION ADMINISTRATIVE DES GROUPEMENTS TERRITORIAUX 
1 - Administration nénérale 

• Noies de seMce, d'in1ormatton et tous documents relatifs au toncttonnement du 
groupement 
• demande de medailles 
- lmpnmés pour CCOSPV 
• Oé(larat1on d'awdent en services de SPV, SPP et PATS 
• Ser'-l1(es commandes Chefs de groupements temtonaux (ou adJoints) 
Fiches de manoeuvre 

• F,ches d'astremtes 
• Etal mensuel des vacations de SPV 
• IHfS (SPP et PAIS) 
• Bordereaux. d'envoi 

[2.tilts ooérationnelles 

-manœuvresintercentres 
• Avis et compte rendu de vérificaMn des points d'eau Chefs de groupements territoriaux (ou adjoints) 
- correspOlldances pénodiqucs à l'attention des maires concernant la DECI 

3 - Fnrmatinn 

- Dossiers directeurs de stages 
- feules de stages Chefs de groupements terrionaux (ou adjoints) 
- attestations de presences de stages GRH 





Accusé de réception - Ministere de tintèreur 

1003-2803002"7-20220718-2022DIR 1807 ARRE-Al 1 
Accusé cer11flé exécU101re 
] Renon par e pr4et 1807r2022] 

MATIERES DELEGATION Article 1 DEUGATION Article Il OBSERVATIONS 
H - GESTION ADMINISTRATIVE DES CENTRES DE SECOURS PRINCIPAUX 

- Notes de serve, d'information et tous documents relatifs au fonctionnement du 
Chers de centre de secours principaux ou adjoints pour le centre de secours principal 
personnel de leur centre - Bordereaux d'envos 

' 

J 





SERVICE DÉPARTEMENTAL 

'INCENDIE ET DE SE;URS DE L'ALLIER 

ARRETE SDIS n 124/2022. 
Portant délégation de compétence 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE l'ALLIER, 

Vu l'article L1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du 
SOIS est présidé par le Président du Conseil Départemental ; 

Vu les articles 1424-30 et 1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil 
d'Administration du SDIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours ; 

Vu le Code des Marchés Publics ; 

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Départemental de l'Allier en date du 6 septembre 
2021 désignant Monsieur Claude RIBOULET, Président du Conseil Départemental de l'Allier; 

Vu l'arrêté ministériel de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Philippe SANSA, directeur 
départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1 décembre 2020; 

Vu l'arrêté ministériel nommant le Colonel Gauthier CARRA, directeur départemental adjoint des services 
d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1er août 2022; 

Vu la délibération du 17 mars 2022 adoptant l'évolution du nouvel organigramme du SOIS de l'Allier ; 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

[0o3-280300237-20220907-20220IR0709ARC-Ai ] 
Accusé certifié exécutoire 
[Réceo par te retet: 07/s92o22] 

Article 1er: Délégation est donnée au Colonel Philippe SANSA, Directeur Départemental des Services d'incendie 
et de Secours de l'Allier pour l'ouverture des enveloppes comprenant les documents relatifs à la candidature et 
à l'offre et pour l'enregistrement de leur contenu prévu au Code des Marchés Publics, articles 57-V, 58-1, 61-1 et 
70-. 

Article 2 : En cas d'absence du Colonel Philippe SANSA, la délégation qui lui est confiée à l'article 1e du présent 
arrêté, sera exercée par le Colonel Gauthier CARRA, Directeur Départemental Adjoint des Services d'incendie et 
de Secours. 





Article 3 : L'arrêté 1172/2021 du 5 octobre 2021 est abrogé. 

Article 4: Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental et de 
Secours. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
PRESIDENT U CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL DO'INCENDIE FE S 

Accusé de réception - Ministère Cie l'Intérieur 

1003-280300237-20220907-2022DIR0709ARC-AI 1 
Accusé certifié exécutoire 
[Receptn var te pretet c7/so22] 
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Accusé certifié exécutoire 

ARRETE SOIS n°1580/2022 
Portant délégation de compétences au 1 er Vice-Président 

[Recetvon are iétel 13/12/2022] LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

VU le Code des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative de la modernisation de la Sécurité Civile ; 

Considérant le procès-verbal du Conseil d'Administration du SOIS en date du 6 septembre 2021 portant élection 
des Vice-Présidents du CASDIS; 

SUR proposition de Monsieur le Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de 
Secours de l'Allier; 

ARRETE 

Article 1er: Délégation est donnée à Monsieur André BIDAUD, Premier Vice-Président du Conseil d'Administration 
du Service Départemental d'incendie et de Secours, en cas d'absence du Président du Conseil d'Administration 
afin de: 

Présider le bureau du CASDIS ou le CASDIS et, afin de faciliter le bon fonctionnement des instances, le 
CT, le CHSCT et le CCDSPV ; 
Préparer et exécuter les délibérations du bureau du CASDIS ou du CASDIS ainsi que des CT, CHSCT et 
CCDSPV; 
Passer les marchés au nom de l'établissement public ; 
Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

Article 2 : L'arrêté 1171 /2021 du 5 octobre 2021 est abrogé. 

Article 3: Le présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental 
d'incendie et de Secours. 

Yzeure, le 1e décembre 2022 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
PRESIDENT DU ONSEl D'MISTRA 

------ ---- 
ERvIc DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE BEcuR " 
,, RUE DE L'ARSENAL- CS ID2- D341 YZELRE EEDEX ' 
TÉL. : 4.70.35,B0.OO- Fx: 04.70,35,89.99-E-MAL : CONTACT@sDisD3.FR- SITE INTERNET : wwwsors3,rr 
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Dispositif des délibérations du Bureau de CASDIS du 08 septembre 2022 

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

Rap 1 : appel d'offres ouvert-accord cadre à bons de Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS autorisent le Président à Adopté à l'unanimité 
commande avec minimum et maximum groupement de signer le marché public avec les candidats retenus et à l'exécuter 
commandes des SDIS de la zone de défense et de sécurité Délibération CASDIS 2022-12 
Sud-Est marché d'acquisition de distinctions honorifiques 
Rap 2: modification de l'autorisation de programme Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
n2001 « acquisition de véhicules d'incendie et de la nouvelle répartition des crédits de paiement proposée 
secours 2020-2022» Délibération CASDIS 2022-13 
Rap 3: cession de petits matériels au profit de l'Ukraine Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
étais métalliques et pelles de chantier la cession à titre gracieux des matériels listés au profit de l'Ukraine et autorisent le Président du 

CASDIS à signer tout document associé Délibération CASDIS 2022-14 

Rap 4: subvention exceptionnelle à l'union Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS autorisent l'attribution de Adopté à l'unanimité 
départementale des sapeurs-pompiers de l'Allier cette subvention exceptionnelle ainsi que son versement pour un montant arrêté à la somme de 

7 584€ Délibération CASDIS 2022-15 

Rap 5: convention interdépartementale d'assistance Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement et Adopté à l'unanimité 
mutuelle (CIAM) 50/503/SDl542 autorisent le Président à signer cette convention 

Délibération CASDIS 2022-16 
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Dispositif des délibérations du Bureau de CASDIS du 19 octobre 2022 

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

Rap 1 : durée d'amortissement Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
ce rapport 

Délibération ASDIS 2022-17 
Rap 2_: prolongation d'autorisations de programme/crédits Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
de paiement ce rapport 

Délibération ASIS 2022-18 
Ra 3: clôture d'autorisations de programme/crédits de Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement Adopté à l'unanimité 
paiement sur la clôture de ces autorisations de programme sur la base des réalisations précisées 

Délibération SDIS 2022-19 
Rap 4: réforme de véhicules et de matériels Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS autorisent le Président à Adopté à l'unanimité 

réformer les véhicules et matériels désignés 
Délibération ASDIS 2022-20 

L 
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Dispositif des délibérations du Bureau de CASDIS du te décembre 2022 

Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SDIS. 

Rap 1 : convention interdépartementale des SOIS de la Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS approuvent le renouvellement Adopté à l'unanimité 
région AURA relative à la conduite d'une démarche de la convention jointe au présent rapport et autorisent le Président à négocier et signer la 
mutualisée santé sécurité en service période 2023/2025 convention ainsi que les pièces administratives et comptables y afférent. Délibération ASIS 2022-21 

Rap 2: patrimoine immobilier le Mayet de Montagne Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS : Adopté à l'unanimité 
acquisition du terrain d'assiette du nouveau centre de • Abrogent la délibération n° 2021-05 ( conseil d'administration du SOIS du 12 mai 
secours appartenant au Conseil départemental 2021 ) portant acquisition de la parcelle de terrain accueillant le nouveau centre de Délibération ASDIS 2022-22 

secours du Mayet-de-Montagne ; 
• Acceptent la renonciation, du Conseil départemental, à l'accession du bâtiment du 

centre de secours édifié sur le terrain lui appartenant ; 
• Autorisent le président à signer l'acte de vente formalisant le transfert de propriété au 

SDIS avec constitution d'une servitude de canalisation ; 
• Autorisent le président à signer tous les actes nécessaires à la réalisation de cette 

acquisition selon les conditions acceptées aux termes des éléments précédents. 

Rap 3: autorisation à engager liquider et mandater les Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS acceptent les propositions, Adopté à l'unanimité 
dépenses d'investissement (dans la limite du quart des qui sont inférieures au quart de dépenses de l'année N-1, dans les conditions exposées ci-dessus. 
crédits ouverts au budget de l'exercice précédent) Délibération ASDIS 2022-23 
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Dispositif des délibérations du ASDIS du 28 octobre 2022 
Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au 5D15. 

Rap_1 : renouvellement des CAP et ST mise en place du Après délibération et à l'unanimité, les membres du bureau de CASDIS délibèrent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
vote électronique ce rapport 

Délibération CASDIS 2022-26 
Rap 2_: modification de l'autorisation de programme AP Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS délibèrent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
2103 chapitre de programme n2103 développement modification de l'autorisation de programme 
de la télémédecine embarquée Délibération CASDIS 2022-27 
Ra 3: modification de l'autorisation de programme AP Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur la Adopté à l'unanimité 
2001 chapitre de programme n2001 acquisition de modification de cette autorisation de programme 
véhicules d'incendie et de secours 2020/2022 Délibération ASDIS 2022-28 
Rap A: création de l'autorisation de programme AP Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur ce Adopté à l'unanimité 
2301-chapitre de programme n° 2301 acquisition de rapport 
véhicules d'incendie et de secours 2023/2026 Délibération ASIS 2022-29 

Rap 5: décision modificative n2 Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur ce Adopté à l'unanimité 
rapport 

Délibération ASDIS 2022-30 
Rap 6: création d'un emploi permanent de secrétaire Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité 
administrative au sein du groupement finances et affaires création d'emploi 
générales Délibération ASDIS 2022-31 
Rap 7: création d'un emploi permanent d'assistant Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité 
juridique et gestionnaire marchés publics création d'emploi 

Délibération ASDIS 2022-32 
Rap 8: création d'un emploi non permanent dans le cadre Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité 
d'un contrat de projet création d'emploi non permanent dans le cadre d'un contrat de projet 

Délibération ASDIS 2022-33 
Rap 9: transformation d'un emploi permanent au service Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité 
communication et affaires réservées (d'adjoint création d'emploi 
administratifs en rédacteur territorial) Délibération CASDIS 2022-34 

Rap 10: création d'un emploi permanent de capitaine SPP Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur cette Adopté à l'unanimité 
charqé de mission au service qualité de vie en activité et création d'emploi 
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prévention des accidents Délibération ASDIS 2022-35 

Rap 11 : mise à jour du TEB Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur ce Adopté à l'unanimité 
rapport. 

Délibération ASIS 2022-36 
Rap 12: avenant de prolongation convention de partenariat Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur ce Adopté à l'unanimité 
entre le 5015 et le Conseil départemental 2020/2022 rapport et autorisent le Président à signer, dans les conditions énoncées, l'avenant de prolongation 

d'un an de la convention de partenariat entre le SOIS et le Conseil départemental 2020/2022 (soit Délibération CA5Dl5 2022-37 
jusqu'au 31/12/2023). 

Rap 13: rapport sur l'évolution des ressources et des Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur ce Adopté à l'unanimité 
charges prévisibles au cours de l'année 2023 

Délibération ASDIS 2022-38 
Rap_ 14; contributions des communes et EPCI Exercice Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur les Adopté à l'unanimité 
2023 contributions des communes et EPCI selon les montants figurant dans l'état 

Délibération ASDIS 2022-39 
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Dispositif des délibérations du CASDIS du 15 décembre 2022 
Les décisions concernant chacune des affaires peuvent être consultées dans les groupements territoriaux et au SOIS. 

Rap 1 : mise en œuvre de la fin des dérogations à la durée Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur Adopté à l'unanimité 
de travail ces modifications 

Délibération ASDIS 2022-40 
Rap 2: règlement relatif à la participation du SOIS au Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur : Adopté à l'unanimité 
financement de la protection complémentaire des ✓ Le règlement relatif à la participation du SOIS au financement de la protection sociale 
agents complémentaire des agents ; Délibération ASDIS 2022-41 

✓ La modification du règlement intérieur du SOIS proposée par l'intégration du présent 
rèqlement de protection sociale complémentaire 

Rap 3: modification de l'autorisation de programme Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur la Adopté à l'unanimité 
n°1803 (augmentation des crédits de paiement 2022) nouvelle répartition des crédits de paiement proposée 
travaux centre de secours le Mayet de Montaqne Délibération ASDIS 2022-42 
Rap 4: intégration dans le budget du SOIS de la dette Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur ce Adopté à l'unanimité 
relative aux annuités d'emprunt des casernes rapport 

Délibération ASDIS 2022-43 
Rap 5: décision modificative n°3 Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur la Adopté à l'unanimité 

convention entre le COS et le SOIS pour l'exercice 2023 et autorisent le Président du Conseil 
départemental du SOIS à signer celle-ci Délibération ASDIS 2022-44 

Ra 6: convention comité des œuvres sociales /SDIS Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS se prononcent favorablement sur Adopté à l'unanimité 

Délibération ASDIS 2022-45 
Rap 7: débat d'orientation budgétaire 2023 Après délibération et à l'unanimité, les membres du CASDIS prennent acte de la tenue du Débat Adopté à l'unanimité 

d'Orientation Budgétaire sur la base du rapport présenté par le Président du CASDIS 
Délibération ASDIS 2022-46 
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IV - MOUVEMENT DE PERSONNELS 
DEPUIS LE 1 ER JUILLET 2□22 

Recrutements 

► Monsieur SOULIGNAT, Caporal, au CSP VICHY, au 1 juillet 2022 
► Monsieur Nolwen LEON HART, Caporal, CSP VICHY, au 1er juillet 2022 
► Monsieur Sébastien ANTONIN, Caporal, CSP VICHY, au 1 juillet 2022 
► Monsieur Olivier MARQUET, Sergent, CSP VICHY, au 1er juillet 2022 
► Madame Sabrina DEPRET, Contrat de projet, développement volontariat, au 1er août 2022 
► Monsieur Gauthier CARRA, Directeur départemental adjoint, Direction, au 1er août 2022 
► Monsieur Emmanuel DUPUIS, Caporal, au 1er août 2022 
► Monsieur Alexandre MARTINET, Caporal, au 1er août 2022 
► Monsieur Thibault NICOLAS, Caporal, au 1er août 2022 
► Madame Emilie PASSEMARD, Caporal, au 1er août 2022 
► Monsieur Samuel PHOLOPPE, Caporal, au 1er août 2022 
> Monsieur Alex SOULIE, Caporal, au 1 août 2022 
> Monsieur Jimmy SOUTOUL, Caporal, au 1 août 2022 
► Monsieur Arthur VERN IN, Caporal, au 1er août 2022 
> Madame Manon GAUDARD, Caporal, au 1 août 2022 
► Monsieur Lorenzo ENJOLRAS, Caporal, au 1er août 2022 
> Monsieur Hugo MONTEIL, Caporal, au 1" août 2022 
► Madame Mariette WEISS-GUI NET, Caporal, au 1er août 2022 

Monsieur Théo AYEL, au 1 septembre 2022 
► Monsieur Julien DESTAILLEUR, Caporal, au 1 septembre 2022 
► Madame Mathilde DIARD, Caporal, au 1 septembre 2022 
► Monsieur Cédric GORRUT, Caporal, au 1er septembre 2022 
► Monsieur Jules OLLEON, Caporal, au 1er septembre 2022 
► Monsieur Grégory BARICHARD, apprenti, GSO, au 1 septembre 2022 

Radiations 

Pour retraite 

► Monsieur Dominique SEIDLER, Adjudant-chef, au 1er août 2022 
► Madame Nadine CŒUR, Lieutenant 2ème classe, au 31 juillet 2022 
► Madame Marie-Noëlle BURTIN, Attaché principal, au 1 octobre 2022 

' - 
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Pour mutations internes 

► Monsieur Anthony GIRAUDET, Sergent, 50% au CFIS et 50% au CSP Moulins, au 1er septembre 2022 
► Monsieur Flavien LAVIGNON, Sergent, 50% au (FIS et 50% au CSP Moulins, au 1er septembre 2022 
► Monsieur Christophe GALLEZOT, Adjudant-chef, CSP Vichy, au 1 septembre 2022 
► Monsieur Aurélien RICHELET, Adjudant-chef, CSP Moulins, au 1er septembre 2022 

Madame Aurore DUMAS, Adjudant, CSP VICHY, au 1 septembre 2022 
Monsieur Jérôme PERIOT, Adjudant, CTA COIS, au 1 septembre 2022 

► Monsieur Laurent BELLEMAIN, Adjudant-chef, CSP VICHY, au 1er septembre 2022 
► Monsieur Teddy SARLIEVE, Sergent-chef, CSP VICHY, au 1 septembre 2022 
► Monsieur Geoffrey PAUPERT, Sergent, CSP MONTLUCON, au 1 septembre 2022 

Monsieur Benjamin SUREAU, Sergent-chef, CSP VICHY, au 1° septembre 2022 
Monsieur Nicolas AUIEAMME, Sergent-chef, CSP VICHY, au 1" septembre 2022 

► Monsieur Sébastien PARNIERE, Sergent-chef, CSP MOULINS, au 1er septembre 2022 
► Monsieur Jérôme FARVACQUE, Sergent-chef, CSP MONTLUCON, au 1er septembre 2022 

Pour mutations externes 

» Monsieur Maxime WELLECAM, Caporal, muté au SDMIS au 1" juillet 2022 

Pour suspension 

► Néant 

Pour disponibilités 

► Néant 

Pour démission : 

► Néant 

Pour décès: 

► Néant 

Pour fin de contrat 

► Monsieur Loïc ANDRIEUX, infirmier, au 30 septembre 2022 





, 
V - LISTE DES MARCHES CCNCLUB 
FAR LE SDIS FUR L'ANNÉE 2J22 
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Liste des marchés conclus 

entre le1e juillet et_le31décembre2022 

Objet du marché Lot N° de Nom de l'attributaire et Code Date de notification 
marché ostal Ville 

Lot 1: maintenance et 22$10101 IDEX ENERGIES 92100 02/08/2022 
réparation des BOULOGNE BILLANCOURT 

Maintenance et réparation installations de 
des installations de chauffa e 
chauffage et de Lot 2 : maintenance et 22ST0102 IDEX ENERGIES 92100 02/08/2022 
climatisation réparation des BOULOGNE BILLANCOURT 

installations de 
climatisation 

Lot 1: Distinctions 22Z03ME01 AU TRESOR DE PARIS 75010 03/10/2022 
honorifiques relatives PARIS 
aux ordres nationaux 

et ministériels 

Lot 2 : Médailles 22Z03ME02 AU TRESOR DE PARIS 75010 03/10/2022 
d'honneur des PARIS 

Sapeurs-Pompiers 
Groupement de certifiées Monnaie de 

commandes des SOIS de Paris 
la Zone de défense et de 
sécurité Sud-Est pour Lot 3 : Médailles 22Z03ME03 AU TRESOR DE PARIS 75010 03/10/2022 

l'acquisition de distinctions d'honneur des PARIS 
honorifiques Sapeurs-Pompiers 

non certifiées Monnaie 
de Paris 

Lot 4 : Médailles 22Z03ME04 AU TRESOR DE PARIS 75010 03/10/2022 
d'honneur PARIS 

ministérielles et autres 
distinctions 

Lot 1: chaussants de SAS BOCHE 79300 03/11/2022 
Zone SE (SDIS38) type A BRESSUIRE 

Acquisition de chaussants 22Z04EC 
pour les sapeurs-pompiers Lot 2 : chaussants de SAS BOCHE 79300 03/11/2022 

type C BRESSUIRE 




